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LIGNE ÉDITORIALE 

 

L’univers de la recherche ne trouve sa sève nourricière que par l’existence 

de revues universitaires et scientifiques animées ou alimentées, en général, par 

les Enseignants-Chercheurs. Le Département de Philosophie de l’Université de 

Bouaké, conscient de l’exigence de productions scientifiques par lesquelles tout 

universitaire correspond et répond à l’appel de la pensée, vient corroborer cette 

évidence avec l’avènement de Perspectives Philosophiques. En ce sens, 

Perspectives Philosophiques n’est ni une revue de plus ni une revue en plus dans 

l’univers des revues universitaires. 

Dans le vaste champ des revues en effet, il n’est pas besoin de faire 

remarquer que chacune d’elles, à partir de son orientation, « cultive » des 

aspects précis du divers phénoménal conçu comme ensemble de problèmes dont 

ladite revue a pour tâche essentielle de débattre. Ce faire particulier proposé en 

constitue la spécificité. Aussi, Perspectives Philosophiques, en son lieu de 

surgissement comme « autre », envisagée dans le monde en sa totalité, ne se 

justifie-t-elle pas par le souci d’axer la recherche sur la philosophie pour l’élargir 

aux sciences humaines ? 

Comme le suggère son logo, perspectives philosophiques met en relief la 

posture du penseur ayant les mains croisées, et devant faire face à une 

préoccupation d’ordre géographique, historique, linguistique, littéraire, 

philosophique, psychologique, sociologique, etc. 

Ces préoccupations si nombreuses, symbolisées par une kyrielle de 

ramifications s’enchevêtrant les unes les autres, montrent ostensiblement 

l’effectivité d’une interdisciplinarité, d’un décloisonnement des espaces du 

savoir, gage d’un progrès certain. Ce décloisonnement qui s’inscrit dans une 

dynamique infinitiste, est marqué par l’ouverture vers un horizon dégagé, 

clairsemé, vers une perspective comprise non seulement comme capacité du 

penseur à aborder, sous plusieurs angles, la complexité des questions, des 

préoccupations à analyser objectivement, mais aussi comme probables horizons 
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dans la quête effrénée de la vérité qui se dit faussement au singulier parce que 

réellement plurielle.  

Perspectives Philosophiques est une revue du Département de philosophie de 

l’Université de Bouaké. Revue numérique en français et en anglais, Perspectives 

Philosophiques est conçue comme un outil de diffusion de la production 

scientifique en philosophie et en sciences humaines. Cette revue universitaire à 

comité scientifique international, proposant études et débats philosophiques, se 

veut par ailleurs, lieu de recherche pour une approche transdisciplinaire, de 

croisements d’idées afin de favoriser le franchissement des frontières. Autrement 

dit, elle veut œuvrer à l’ouverture des espaces gnoséologiques et cognitifs en 

posant des passerelles entre différentes régionalités du savoir. C’est ainsi qu’elle 

met en dialogue les sciences humaines et la réflexion philosophique et entend 

garantir un pluralisme de points de vues. La revue publie différents articles, 

essais, comptes rendus de lecture, textes de référence originaux et inédits. 

 

Le comité de rédaction 
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LE SAVOIR OU LA POLITIQUE :                                                        
LA MISSION DES UNIVERSITAIRES AFRICAINS EN QUESTION 

Dotsè Charles-Grégoire ALOSSE 
Université de Kara (Togo) 

charles.alosse@gmail.com 

Résumé : 

Le monde universitaire africain est tiraillé entre deux grands pôles 

perceptibles : d’un côté se trouve le penseur critique, l’intellectuel qui tient à la 

vérité et s’engage dans de divers débats d’idées, dans les causes humanitaires 

et sociales ; d’un autre côté se trouve le pôle de l’expert en politique ou de 

conseiller politique qui s’associe parfois aux pouvoirs politiques afin d’étendre 

son aire d’influence théorico-pratique moyennant le numéraire. Les 

universitaires prétendument experts de l’une ou l’autre des questions sociales 

et politiques sont souvent au garde-à-vous en attendant qu’on les invite à 

donner leurs avis qui satisfont naturellement les politiques mais qui ne 

permettent pas de régler concrètement les problèmes réellement. L’objectif de 

notre propos est d’examiner la place des universitaires dans nos sociétés 

africaines et d’analyser leur mission de producteurs scientifiques mais aussi de 

la tentation qui les guette de plus en plus d’être tirés vers la caution politique. 

Il agit de situer la responsabilité des universitaires africains quant à leurs 

missions et de la possibilité d’être dévoyés de leur fonction fondamentale 

d’éclaireurs de la société à travers l’appât du gain qu’offre le monde politique. 

Mots clés : Afrique, Éthique, Politique, Responsabilité, Universitaires. 

Abstract: 

The African academic world is torn between two major perceptible poles: on 

the one hand there is the critical thinker, the intellectual who holds to the truth 

and engages in various debates of ideas, in humanitarian and social causes; On 

the other hand, there is the pole of the political expert or adviser who sometimes 

associates himself with the political powers in order to extend his area of 

theorico-practical influence through money. Academics supposedly experts on 

either social or political issues are often on the alert-You’re waiting until they’re 
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invited to give their opinions that naturally satisfy the policies but don’t actually 

address the issues. The aim of our discussion is to examine the place of 

academics in our African societies and to analyse their mission as scientific 

producers but also of the temptation that is increasingly lurking them towards 

political caution. It is a matter of situating the responsibility of African 

academics for their missions and the possibility of being diverted from their 

fundamental role as scouts of society through the lure of the gain offered by the 

political world. 

Keywords : Africa, Ethics, Politics, Accountability, Academics. 

Introduction 

La mission des universitaires en général et celle des universitaires africains 

notamment consiste à enseigner, à faire la recherche et à rendre service à la 

communauté. Dans toutes ces activités susmentionnées, l’universitaire est 

tiraillé entre deux postures, à savoir se maintenir dans la diffusion du savoir-

savant ou faire le savoir-action, non pas seulement pour rendre service à la 

société mais aussi aux politiques. L’université en Afrique, de la période coloniale 

à nos jours, épouse trois profils de reformes : université coloniale, université des 

indépendances, université de développement. Si l’université coloniale a été un 

vecteur de politique de mise en valeur de l’Occident au détriment de l’Afrique, 

dans la logique de l’université des indépendances et de l’université de 

développement, elle était appelée à s’émanciper des carcans de la colonisation 

et soutenir l’action gouvernementale dans le cadre des politiques de 

développement. Les deux premiers rôles susmentionnés de l’université en 

Afrique ont une visée idéologique qui cherche à maintenir l’hégémonie de 

l’Occident sur l’Afrique colonisée ou à s’affranchir mais difficilement de la tutelle 

de l’Occident et de ses paradigmes méthodologiques et épistémologiques. C’est 

au niveau du dernier rôle, à savoir allier l’université et le développement, et faire 

des universitaires des conseillers politiques, que la mission des universitaires 

s’est dévouée ces derniers temps. La question du développement se pose en 

Afrique avec acuité et les universitaires, qui sont aussi et avant tout des 

citoyens, sont de plus en plus visibles dans les arcanes du pouvoir politique soit 

qu’ils sont consultés, soit qu’ils sont eux-mêmes amenés à exercer la fonction 
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politique. La raison essentielle qui motive ce dernier rôle des universitaires 

africains est que les universités publiques sont sous le joug des pouvoirs publics 

de par leurs financements. Toutes ces pesanteurs font que la mission des 

universités et des universitaires africains se trouvent véritablement en situation 

dilemmatique entre la diffusion du savoir et la caution au politique. 

Le problème qui se pose est celui de la mission des universitaires africains. 

La question principale est : l’universitaire, dans le contexte africain, doit-il 

maintenir sa posture de neutralité axiologique, en faisant uniquement la 

science, qui est par principe désintéressée, ou bien doit-il faire de la recherche-

action en s’engageant politiquement ? De cette question principale découlent 

deux autres subsidiairement, à savoir : en quoi consistent la neutralité 

axiologique et l’engagement pour les universitaires africains ? Quels types de 

neutralité et d’engagement pour les universitaires africains ? Notre hypothèse 

principale est que les universitaires africains ne doivent pas ignorer leur 

vocation première de producteurs de savoir même s’ils sont appelés à se 

prononcer sur des questions politiques. Celle-ci se déploie en deux autres 

hypothèses spécifiques, à savoir : la neutralité axiologique consiste pour les 

universitaires africains à se limiter à leur amour pour le savoir et pour la science 

et à leur diffusion auprès de leur public, mais la tentation est tout aussi grande 

de verser dans l’arène politique quand on sait que c’est au politique de porter 

en tout état de cause les projets de société. La neutralité axiologique de 

l’universitaire africain ne saura être un silence coupable et son engagement 

même en politique doit être fondamental et non militant. Notre approche 

méthodologique consiste à s’appuyer sur les thèses qui appellent à la neutralité 

axiologique du savant face à la politique et sur celles qui dédient à l’intellectuel 

un engagement politique et social. Ces thèses sont mises en perspectives dans 

le contexte africain. Pour ce faire, l’argumentaire procède en deux parties : après 

avoir présenté le tableau binaire de la mission des universitaires africains entre 

le savoir et le pouvoir, nous situerons leur responsabilité face au dilemme de la 

neutralité axiologique et de l’engagement politique.  



Perspectives Philosophiques-Actes du colloque international, Volume XII - Numéro 22 
Bouaké, les 09, 10 et 11 Juin 2022 

  

Dotsè Charles-Grégoire ALOSSE   670 

1. La mission des universitaires africains entre savoir et pouvoir 

Les universitaires africains sont écartelés, dans leurs missions régaliennes, 

à produire le savoir mais aussi à faire de la recherche - action et même la 

politique. Ce dernier rôle est, de plus en plus, visible aujourd’hui sûrement à 

cause de la reconnaissance, par les politiques classiques, de l’apport pratique 

des universitaires qui sont censés avoir contemplé la lumière pour pouvoir 

l’enseigner aux autres et même l’appliquer dans l’arène politique. Comment ces 

missions sont-elles remplies de ce double point de vue ?  

1.1. La mission des universitaires africains : l’engagement pour le savoir 

Dans le cadre de l’engagement théorique, les universitaires répondent à 

l'urgence d'agir en proposant des solutions théoriques. Ces intellectuels se 

placent en position de retrait par rapport à l'action directe. Ils dressent un portrait 

de la réalité, analysent les problèmes et terminent leur réflexion en identifiant 

une solution opératoire ou un plan d'action pragmatique. Les universitaires 

africains, c’est-à-dire les carriéristes de l’enseignement et de la recherche à 

l’université en Afrique, ont pour vocation première et irremplaçable de faire 

dissiper les ombres partout où elles se trouvent pour diffuser la lumière, le savoir. 

Cela vise à éloigner du continent africain l’ignorance, source d’abrutissement et 

de sous-développement pour le faire tendre vers la connaissance, l’indépendance, 

le développement (C. C. Kayombo, 2017). 

Le métier de professionnel universitaire est souvent décrit comme 

correspondant à la mission d’enseignant-chercheur. L’universitaire pratique à 

la fois l’acte formel d’enseigner et celui de créer des connaissances, acteur d’un 

débat intellectuel, donc fin connaisseur de l’état de la science et tout autant 

producteur de connaissance. Les universitaires répondent aux multiples 

attentes de la société et réalisent leurs différents objectifs qui ont tous la même 

valeur.  Il s’agit de la préparation à une vie de citoyens actifs dans des sociétés 

démocratiques ; le développement personnel ; le développement social par 

l’enseignement, l’apprentissage et la recherche d’une base de connaissances 

approfondie et diversifiée ; ainsi que la préparation à un emploi durable.  
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L’université se doit de définir les valeurs qu’elle doit mettre en avant et les 

inculquer à ses membres, aux enseignants, aux étudiants, et personnels 

administratifs, techniques et de service. Elle renouvèle ses missions multiples et 

son impact sur l’économie et la société en général à travers la compétitivité, 

l’employabilité, l’innovation, l’entrepreneuriat, la gouvernance face aux nombreux 

défis auxquels elle fait face pour exister dans une poussée de la mondialisation. 

Les valeurs communes à tous les universitaires sont définies comme : 

l’engagement à poursuivre la vérité ; la responsabilité de partager la 

connaissance ; la liberté de pensée et d’expression ; l’analyse rigoureuse des 

preuves et le recours à une argumentation raisonnée pour atteindre une 

conclusion ; la volonté d’écouter les autres points de vue et de les juger sur leurs 

mérites ; la volonté de tenir compte des implications éthiques de certains 

résultats et de certaines pratiques.  

Ces valeurs de l’éthique et de la déontologie concernent à plus d’un titre le 

milieu universitaire et donc les universitaires africains. L’éthique et la 

déontologie du métier de l’enseignant-chercheur sont celles-ci : « Écrivains et 

savants sont des citoyens ; il est donc évident qu’ils ont le devoir strict de 

participer à la vie publique. Reste à savoir sous quelle forme et dans quelle 

mesure » (É. Durkheim, 2002, p. 41). 

Les règles déontologiques applicables aux enseignants-chercheurs 

procèdent, en général, de deux corps, à savoir celui applicable en général à 

l’ensemble des fonctionnaires de l’administration publique et celui qui s’impose, 

statutairement et spécialement, aux enseignants-chercheurs eux-mêmes. De 

cet ensemble, s’ajoutent aux qualités générales exigées de tous les 

fonctionnaires, l’interdiction du conflit d’intérêt dans des cas génériques et, 

enfin, des interdictions de comportements dans des situations 

particulières propres aux enseignants-chercheurs. Cette combinaison de règles 

semble permettre, soit d’imposer des devoirs au-delà des seules situations 

concrètes explicitement visées (recrutement, évaluation, recherche et direction 

de recherche), soit d’imposer d’autres règles, plus contraignantes, que celles qui 

sont explicitement prévues dans ces situations concrètes (pour les comités de 
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sélection en particulier). Les règles déontologiques se trouvent d’autant plus 

efficaces qu’elles réunissent des exigences relevant de qualités générales, des 

obligations plus précises de comportements dans des situations générales 

(l’interdiction du conflit d’intérêt) et des obligations spécifiques dans des 

situations particulières. 

É. Durkheim (2002, p. 42) écrivait justement à propos de l’engagement 

fondamental de l’intellectuel en le distinguant du militant politique : 

C’est (…) surtout, à mon sens, par le livre, la conférence, les œuvres d’éducation 
populaire que doit s’exercer notre action. Nous devons être avant tout des 
conseilleurs, des éducateurs. Nous sommes faits pour aider nos contemporains à 
se reconnaître dans leurs idées et dans leurs sentiments beaucoup plutôt que pour 
les gouverner ; et dans l’état de confusion mentale où nous vivons, quel rôle plus 
utile à jouer ? D’autre part, nous nous en acquitterons d’autant mieux que nous 
bornerons là notre ambition. Nous gagnerons d’autant plus facilement la confiance 
populaire qu’on nous prêtera moins d’arrière-pensées personnelles. Il ne faut pas 
que dans le conférencier d’aujourd’hui on soupçonne le candidat de demain. 

L’engagement des universitaires avec leurs sociétés et leurs communautés 

du point de vue social est de deux types. Le premier type d’engagement procède 

de l’existence même de l’université. L’une des principales fonctions des 

établissements universitaires consiste à former des diplômés. De plus, les 

universités sont les dépositaires de trésors (réels et virtuels), conservés dans 

leurs musées, leurs galeries et leurs centres d’archives. Elles constituent un lieu 

où l’on peut sans danger s’interroger sur des questions délicates ou des idées 

audacieuses. Elles fournissent également un matériau utilisé pour une branche 

de la culture populaire. Toutes ces caractéristiques confirment le statut 

d’institution sociale à part entière de l’université. Le second type 

d’engagement passe généralement par des contrats qui le structurent. En vertu 

de cet engagement, l’université produit des diplômés dans les disciplines et 

domaines professionnels voulus. Elle répond aux besoins qui ont été constatés, 

qu’il s’agisse d’inculquer ou d’actualiser des compétences particulières et, d’une 

façon plus générale, à la demande de formations dans telle ou telle discipline, 

qui émane des consommateurs. Elle fournit des services, des travaux de 

recherche et développement, des conseils, dans le cadre d’activités 

subventionnées ou à but lucratif.  
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1.2. La mission des universitaires africains : l’engagement politique 

Dans le cadre de l’engagement pratique, les universitaires privilégient un 

engagement politique direct. Les types d’universitaires qui épousent 

l’engagement politique choisissent d'associer leur implication à celle d'acteurs 

généralement proches de mouvements sociaux, politiques et de leurs 

organisations. Ils explorent l'univers complexe du rapprochement entre 

l'université et la société selon une démarche unissant étroitement la recherche 

à l'action. Par l'innovation, ils sont à la recherche de moyens de combler les 

différents besoins exprimés par les acteurs sociaux et politiques. Cette 

démarche, de la praxie à la théorie, implique la plupart du temps de travailler 

en synergie avec les politiques et les acteurs de la société civile. L'intellectuel 

universitaire devient un élément visible d'un processus de mobilisation de 

ressources axé sur le changement social et la transformation positive de la 

société et des réseaux institutionnels de l’État. 

Les universités africaines sont à l’image de leurs sociétés et de la dynamique 

politique qui les motive. Pris dans la double dynamique de restructuration globale 

des États africains, redéfinition de l’éducation au plan international, 

reconfiguration socio-économique au plan local, l’université et ses agents ont 

activement pris part aux processus politiques des années 1990. En effet, les 

mutations politiques qui se sont cristallisées sur l’université l’ont constituée en 

un enjeu de luttes et l’ont instituée comme arène entre politiciens et entre groupes 

en compétition pour la gestion du pouvoir. Les universitaires se sont alors investis 

dans ces mutations comme acteurs incontournables, en y jouant différents rôles. 

Les étudiants dont les revendications sont taxées de refléter celles des 

politiques, et quelques fois soutenus par des enseignants de par leurs opinions, 

se sont avérés des agents importants de l’amplification des revendications 

politiques et de mobilisation des autres catégories sociales. Les enseignants se 

sont davantage engagés dans la formalisation et la gestion directe de l’ordre 

politique démocratique, continuant ainsi leur stratégie d’investissement dans la 

structuration, la définition et la gestion de l’État postcolonial. La coïncidence 

entre le monde universitaire et le monde politique est avérée. On y voit des traces 

dans les postes de nomination (qui sont plus réservés aux militants) et les postes 
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d’élection où s’agitent plus les réfractaires au pouvoir et qui ont beaucoup plus 

foi à leur légitimité.  

Dans la plupart des États africains, les Universités publiques sont politisées. 

On y voit la réplication de la bipolarité de la vie politique entre partis au pouvoir 

et partis d’opposition. Les militants et sympathisants des syndicats sont 

visiblement repartis dans cette géopolitique. La tentation de l’argent a amené 

certains universitaires africains à faire de l’expertise politique en dépassant le 

cadre de la vérité pour verser dans l’idéologie. Nombre d’universitaires en Afrique 

et au monde ont été taxés de cautions au pouvoir politique et à des régimes 

totalitaires. E. Saïd (1994) et J.-J. Salomon (2006) ont mis en perspective cette 

collusion entre le savant ou l’intellectuel et le politique. 

L’engagement lie l’université et ses membres à la société. En vertu des 

principes qui régissent les relations liées à la première mission de l’université de 

produire du savoir, les universités jouent tout autant un rôle primordial dans la 

cohésion sociale et la résolution des problèmes que rencontrent les décideurs 

publics et les professionnels de tous horizons. A. Touraine (1972) a fait, dans le 

contexte américain, une contribution capitale au problème de la place du système 

d'éducation dans la société qu’on peut rapprocher au contexte africain. Avec la 

popularisation de l’université, le progrès de la connaissance scientifique et de son 

rôle dans le développement social a remplacé les crises de socialisation par des 

conflits sociaux de portée générale, à travers lesquels commencent à se dessiner 

les rapports et les conflits de classes propres aux sociétés technocratiques. 

L'université, parce qu'elle est un centre de production et de diffusion de la 

connaissance scientifique, devient de plus en plus un lieu central des conflits 

sociaux de notre temps. L'université a eu successivement une fonction 

d'adaptation au changement économique et à l'intégration nationale, 

de consolidation d'une élite dirigeante, enfin, de production scientifique et 

technique. Cette dernière place l'université au cœur des forces et des rapports 

de production et lui donne un rôle politique.  À l'ère du savoir, science, société 

et pouvoir ont nécessairement un lien intrinsèque (J.-M., Ella 2007). 
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2. Le dilemme de la neutralité et de l’engagement chez les universitaires 
africains 

Les universitaires africains sont écartelés entre la mission de faire la 

recherche théorique et celle de faire appliquer leur théorie dans l’arène politique 

ou de les appliquer eux-mêmes. Seulement, la neutralité pour la science ne doit 

pas les éloigner du champ social et politique et leur engagement doit aussi être 

responsable pour qu’ils ne soient pas taxés de militants ou bien de caution à 

des politiques peu orthodoxes. Quel type d'engagement les universitaires 

africains doivent privilégier aujourd’hui ? 

2.1. Les responsabilités des universitaires africains dans la diffusion 
du savoir 

Les universitaires africains ont bien évidemment des responsabilités dans la 

diffusion du savoir dans le maintien de la distance épistémologique pour qu’ils ne 

se versent pas eux-mêmes dans les résultats de leurs recherches du moins qu’ils 

maintiennent la neutralité axiologique. Ces responsabilités sont la recherche de 

la vérité et la nécessité pour eux de faire que les savoirs qu’ils distillent au sein 

des sociétés les amènent à les émanciper. M. Weber (2005) avertit que le discours 

scientifique doit être autonome au regard des valeurs du chercheur, même s’il 

n’ignore pas en amont une relation aux valeurs qui orientent le choix de ce dernier 

sur l’objet de sa recherche et les méthodes mises en œuvre. 

En revanche, il récuse dans le corps de l’analyste un point de vue normatif 

amenant le chercheur à encenser ou à dénoncer, à imposer sa hiérarchie du 

bien et du mal. Même si L. Brière, M. Lieutenant-Gosselin, F. Piron (2019) 

doutent de la neutralité de la recherche scientifique, pour Max Weber (2005, p. 

41), il importe de « reconnaître que l’observation de faits (…), la description de 

la structure interne de biens culturels, d’une part, et d’autre part la formulation 

d’une réponse à la question de savoir quel type d’action on doit adopter au sein 

de la communauté culturelle et des groupements politiques, constituent deux 

ordres de problème absolument hétérogènes ». Il  convient de laisser le lecteur 

ou l’auditeur déterminer « le point à partir duquel lui-même pourra prendre 

position sur la question en fonction de ses propres idéaux ultimes ». Il ajoute 
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que « le prophète et le démagogue n’ont pas leur place à la chaire d’un 

amphithéâtre » (M. Weber, 2005, p. 40-41). 

Le penseur de la société n’est pas un homme politique ou un directeur de 

conscience, sa tâche est de comprendre et d’analyser un domaine de la vie sociale, 

mais non de parler en son nom. Il dénonce « cette dangereuse illusion qui se figure 

qu’il est possible de parvenir à des normes pratiques ayant une validité 

scientifique à la faveur d’une synthèse ou d’une moyenne de plusieurs points de 

vue partisans » (Weber, 1992, p. 129). Le refus de la neutralité axiologique au 

nom de la critique sociale et de l’adhésion à une cause en faveur de populations 

dominées ou malmenées est un refus de la confusion des rôles entre les sciences 

sociales et le politique. Certes, le chercheur entretient toujours un rapport 

particulier aux valeurs mais cette relation affective marquée demeure en amont 

de la recherche. L’analyse ne confond pas jugement de fait et jugement de valeur. 

Et son engagement demeure hors de son existence de scientifique. 

Telle était également la position d’Émile Durkheim (1978, p. 38-39) :  

Mais de ce que nous nous proposons d’étudier la réalité, il ne s’ensuit pas que 
nous renoncions à l’améliorer (…) Nous estimerions que nos recherches ne 
méritent pas une heure de peine si elles ne devaient avoir qu’un intérêt 
spéculatif. Si nous séparons avec soin les problèmes théoriques des problèmes 
pratiques, ce n’est pas pour négliger ces derniers : c’est au contraire pour nous 
mettre en état de mieux les résoudre.  

La qualité d’une recherche ne tient pas à sa force de profération ou à 

l’ampleur de son indignation, mais à la valeur de ses analyses pour mieux 

comprendre les faits qu’elle analyse et laisser les acteurs trouver éventuellement 

les solutions qui s’imposent. 

Les membres de la communauté universitaire doivent, eux aussi, remplir 

un certain nombre d’obligations qui découlent de ce que l’on peut appeler 

la citoyenneté universitaire. En effet, pour être membre d’une université, il ne 

faut pas se contenter d’accomplir les tâches les plus évidentes qui se présentent. 

Cette citoyenneté supposait d’accomplir certaines tâches collectives : procéder 

aux contrôles des connaissances, faire partie de diverses commissions et définir 
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les grandes lignes des stratégies. Ces pratiques font d’ailleurs l’objet de 

publications sans cesse plus nombreuses.  

Aujourd’hui, on a constaté que ces pratiques n’étaient plus exclusivement 

réservées aux membres du personnel enseignant. Nul ne conteste en effet le 

soutien et la valorisation qu’apportent dans le domaine de l’enseignement, de la 

recherche et des services les membres de la communauté universitaire. Qualifié 

dans différents types de secteurs, chacun d’entre eux a sa propre sphère de 

compétences professionnelles, ses propres responsabilités et voyant son rôle 

reconnu à travers les services à la communauté.  

La citoyenneté universitaire repose au fond sur la notion d’appartenance. 

Ces responsabilités sont notamment : un certain type d’intégrité universitaire, 

qui repose précisément sur le recours à des procédures scientifiques. La 

reconnaissance d’autrui et l’honnêteté dans les écrits, par exemple en faisant 

toujours référence avec exactitude et sérieux aux travaux des autres dans ses 

propres travaux. Un certain savoir-vivre académique, qui consiste par exemple 

à écouter les autres et à tenir compte de leur opinion, une aspiration à l’auto 

motivation et à l’aptitude à apprendre de manière autonome, la soumission aux 

règles de discipline, le respect de l’environnement de travail des membres de la 

communauté universitaire, l’adhésion à un ensemble d’engagements et de 

pratiques collectivement obtenus. 

Le souci épistémologique vise à élaguer autant que possible le supplément 

affectif qui risque de compromettre une recherche. L’évidence première est 

rarement le meilleur ancrage pour la qualité du travail, le cheminement avec les 

acteurs, une meilleure connaissance de leur parcours, des méthodologies 

employées de manière judicieuse, visent justement à éloigner toute subordination 

de l’analyse à l’émotion, voire à la sentimentalité. L’affectivité doit rester à sa juste 

place, celle d’une amorce, d’une aide à la compréhension, mais par un contrôle 

personnel, le chercheur s’efforce de la maintenir hors de ses analyses. 
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2.2. La responsabilité des universitaires africains dans leur 
engagement politique 

L'université en arrive à être un des moteurs du développement de la 

modernité et de la mondialité. L'enjeu ou la question universitaire renvoie à sa 

capacité de se doter d'une bonne marge d'autonomie et de liberté en matière 

scientifique et technologique par rapport à l’emprise du pouvoir politique. Sinon, 

la fonction civilisationnelle de l'institution universitaire disparaît au profit d'une 

fonction purement utilitariste. J. Dewey (1975) plaide pour une université 

pragmatique, conscient des dangers qui guettent l'institution universitaire, 

particulièrement ceux qui sont associés à un trop grand assujettissement de la 

science aux besoins et aux intérêts du pouvoir politique ou du capital. 

Concrètement, ce repositionnement des rôles de l’université n'est pas sans 

profiter au monde universitaire. D'une part, les universités se multiplient ; 

d'autre part, les clientèles augmentant et se diversifiant, les champs d'études se 

fragmentent et les programmes se multiplient. L'université renouvelle sa 

programmation au profit d'une spécialisation de l'enseignement et de la 

recherche en un corps élargi de disciplines et de sous-disciplines. La 

taylorisation de l'université fait voler en éclats les dispositifs classiques de 

formation et de recherche. Le mode de fonctionnement adopté par les sciences 

naturelles se diffuse, contaminant les autres domaines, éliminant le chercheur 

individuel pour favoriser les groupes de recherche formés de spécialistes qui 

travaillent sur des fragments de la chaîne de connaissance. Cette colonisation 

du champ universitaire se construit sur la segmentation des tâches, un 

véritable marché économique émerge. Il offre une variété de produits et de 

services relevant du savoir. 

Le rôle de l'universitaire se conforme à ce nouvel environnement. Division 

du travail oblige, l'universitaire devient un spécialiste d'un champ précis du 

développement des connaissances. L'érudit généraliste philosophe de l'époque 

des Lumières, travaillant seul ou en petit groupe, laisse la place au spécialiste 

membre d'une et préférablement de plusieurs équipes de recherche qui se 

penchent sur des questions soulevées par une modernité assoiffée de progrès 

social, culturel, économique ou politique. La condition de salarié confère à 
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l'universitaire une autonomie d'action ; sa syndicalisation lui donne une marge 

de manœuvre supplémentaire.  

Les contraintes économiques qui pèsent désormais sur l’univers de 

l’université sont abondamment décrites par A. B. Cabal (1995). La nouvelle 

matrice permet à l'universitaire de lier sa réflexion et sa production intellectuelle 

ainsi que son rôle de pédagogue et de formateur à une rationalité indépendante 

des aspirations et des intérêts portés par l'aristocratie et les politiques. D'un 

autre côté, elle l'enferme dans la contrainte du carriérisme. À l'ancien type 

d'attachement succède une nouvelle affiliation, économiciste cette fois. De façon 

pratique, le contrat professionnel donne à l'universitaire une plus grande 

autonomie. Pour cheminer dans le champ des places et des positions 

disponibles, les règles formelles et informelles régissant la mobilité au sein de 

la structure universitaire constituent soit des occasions à saisir, soit des 

contraintes à respecter. L'autonomie gagnée se trouve rapidement enfermée 

dans un nouveau carcan. Les chaînes ne sont plus imposées de l'extérieur, mais 

de l'intérieur. S'il doit accomplir trois tâches complémentaires, la recherche, 

l'enseignement et les services à la communauté, l'universitaire le fait en fonction 

d'objectifs carriéristes, professionnels ou de vocation.  

La fonction universitaire qui s’oriente de plus en plus vers la productivité. 

Aujourd’hui, la pensée unique de la technoscience règne sur un paysage 

intellectuel désertique. Aucune des civilisations non occidentales n'est en 

mesure, ni ne semble pas avoir le désir de le faire, de proposer une solution de 

rechange contre la rationalité économique, ce qui fait de la science une condition 

gagnante pour faciliter la reproduction de la civilisation capitaliste. Il découle 

de cette analyse que l'exercice d'une science critique, en ce qui concerne tant 

l'actualisation des anciens paradigmes ou l'émergence de nouveaux que leur 

transposition dans la pratique, demeure difficile, parce que peu valorisé et non 

soutenu financièrement.  

De nos jours, bien installés au pouvoir, les discours libéraux et néolibéraux 

renouvellent constamment leur base, consolidant le processus de 

complexification d'une pensée mondialisée et sans véritables oppositions. Dans 
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un tel contexte, l'antithèse hégélienne est marginalisée et en voie de disparition. 

Fait exceptionnel dans l'histoire de l'humanité, nous en sommes arrivés à un 

point où la rationalité et la nécessité économiques sont devenues hégémoniques 

et traversent l'ensemble des différents espaces culturels de la planète. 

Comme le rappelait R. Aron (1955) à propos de la responsabilité des 

intellectuels vis-à-vis de la société française à propos de l’évolution des mots 

gauche, révolution et prolétariat, les universitaires africains ont bien évidement 

le devoir de mesurer leur engagement dans la réalisation de leurs missions en 

rapports aux mutations sociales. Bien des savants ont été tentés puis dévoyés 

par la politique. Bien des penseurs ont souillé leurs noms en se compromettant 

avec des idéologies peu orthodoxes. Mais, il en existe d’autres qui, forts d’une 

éthique inébranlable et d’une sagesse inaltérable, ont su éclairer leurs sociétés 

et orienter leurs politiques vers le bien commun et la justice. L’engagement de 

l’universitaire en politique n’est donc pas, par définition même, un acte de 

trahison ou une entreprise vouée à l’échec mais un engagement privé qui peut 

le lier quant à sa liberté réelle de dire le droit aux côtés des faits. Il convient 

cependant de dépasser la neutralité devant des projets politiques 

antidémocratiques et de circonscrire son engagement même en étant appelé à 

la gestion de la chose publique.  

La question de l’autonomie scientifique et pédagogique et de la liberté 

académique des universitaires demeure. Au-delà du recours à la décentralisation 

et à l’autonomie financière en vue d’améliorer l’encadrement universitaire, il 

convient de garder à l’esprit que les questions des libertés académiques et de la 

franchise universitaire ne peuvent se penser indépendamment de celles des libertés 

publiques et qu’il est utopique de croire que les universitaires retrouveraient une 

marge de liberté là où, en tant que citoyens, ils y auraient renoncé. L’engagement 

de l’universitaire en politique ne doit pas du reste s’assimiler au militantisme, mais 

il s’agit plutôt d’un engagement fondamental au sens où l’entend M. Savadogo 

(2018) comme une éthique de l’engagement. 
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Conclusion 

En posant le problème de la mission des universitaires africains, nous avons 

adopté une argumentation en deux moment pour présenter l’alternative binaire 

de la mission des universitaires africains entre le savoir et le pouvoir, et situer 

leur responsabilité face au dilemme de la neutralité axiologique et de 

l’engagement politique. La prospective d’universitaires pour l’Afrique correspond 

à un type d'intellectuels en clin aux problèmes de l’Afrique. Il s'agit 

d'intellectuels universitaires qui s'attellent à la tâche qui lui incombe pour 

approcher la réalité, afin de mieux la comprendre et, surtout, pour renouveler 

les pratiques sociales émancipatrices. Ce type d'engagement permet à 

l'intellectuel de se mettre au diapason de la neutralité et de la position, c’est-à-

dire de se situer entre l'engagement théorique et l'engagement pratique.  

Il existe des familles de valeurs qui sont caractéristiques de l’Université et 

qui, dans un contexte plus large, déterminent la contribution de ce secteur à 

tous les projets que la société entreprend. Ces familles de valeurs représentent 

les deux types de neutralité ou d’engagement fondamentaux pour les 

universitaires. Au nom de la neutralité axiologique, les universitaires sont tenus 

à la production efficace et responsable des connaissances ainsi qu’aux 

modalités de leur utilisation dans la vérité : les universitaires doivent faire 

montre de valeurs de l’éthique professionnelle étant modèles et leaders dont les 

actions sont suivies socialement. Au nom de la neutralité politique, les 

universitaires doivent être conscients de la place de l’université en tant 

qu’institution publique au sein de la société en préservant leur ascèse de savant, 

même dans leur engagement politique. 
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